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Couronne dentaire. Empreinte prise et non
poser .

Par Sabri85, le 23/02/2015 à 22:45

Bonjour voilà mon ami est allé au dentiste pour ce faire poser deux couronnes . La dentiste a
fait les empreintes et il devais y retourner pour les poser, sauf que financièrement il ne peu y
retourner. La dentiste va t elle lui facturer même si il ne les a pas poser.? Merci
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